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Depuis 1994, les établissements publics de l'enseignement supérieur doivent élaborer et faire adopter par leur 

conseil d'administration un dossier d'expertise, soumis à la validation de leur tutelle, pour leurs opérations 
immobilières. 

Depuis 2012, la loi fait obligation de procéder à une évaluation socio-économique (ESE) préalable à la 

décision des plus gros projets d'investissement, dans un cadre précisé par le décret n° 2013-1211 du 23 
décembre 2013. Début 2019, un rapport rendu par Émile Quinet pour le compte de France Stratégie, à la 

demande du ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation (MESRI), a précisé les 
points méthodologiques adaptés à l'enseignement supérieur aidant à la réalisation de ces évaluations. 
Par ailleurs, depuis 2016 a été mise en place au niveau interministériel la procédure de labellisation qui 

permet de s'assurer que l'ensemble des projets immobiliers ont fait l'objet d'une analyse multi-critères 
objective afin: 

- d'évaluer la qualité de la démarche adoptée et de vérifier que les bâtiments projetés sont conformes aux 
critères de la politique immobilière de l'État (PIE) ; 

- d'examiner la performance économique et l'impact budgétaire du projet. Pour ce faire, 15 critères ont été 
définis pour évaluer le projet. 

Ce dispositif permet in fine de s'assurer que les porteurs de projet se sont posé les questions adéquates avant 
de privilégier un scénaho immobilier[1]. La procédure de labellisation vise à s'assurer, en amont de la décision 

immobilière, de la pertinence et de la rationalité immobilière et économique du scénario privilégié, ainsi que 
de sa performance énergétique. 

La procédure d'expertise du MESRI couvre un champ d'application plus étendu qui comprend notamment les 
travaux de gros entretien et renouvellement (GER) au sens large. 

Afin de simplifier les démarches pour le porteur de projet, la direction générale de l'enseignement supérieur et 
de l'insertion professionnelle, la direction de l'immobilier de l'État et le secrétariat général pour l'investissement 

ont convenu qu'un seul dossier serait à constituer pour les trois cas de figure suivants: 
- projet soumis à la procédure d'expertise; 

- projet entrant dans le champ de la labellisation ; 
- projet entrant dans le champ d'application de l'évaluation socio-économique, 

Si le dossier est unique, son niveau de renseignement est cependant variable selon le cas de figure concerné 

et proportionnel à la taille et à la complexité de l'opération. 

1. Champ d'application 
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Sont concernés, les établissements publics de l'enseignement supérieur (notamment, les établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel et les établissements publics administratifs) et les 
établissements privés opérateurs de l'État[21, relevant du ministère en charge de l'enseignement supérieur et 
de la recherche . 
Les universités ayant bénéficié de la dévolution de leur patrimoine entrent dans le champ de la circulaire . 
Celles qui bénéficient d'une dotation récurrente de dévolution les rendant non éligibles aux crédits de l'État[3} 
sont exemptées de la seule procédure d'expertise. Celles qui ne bénéficient pas d'une dotation récurrente de 
dévolution sont exemptées de la seule procédure d'expertise pour leurs opérations sans participation 
financière directe de l'État, sauf pour les opérations CPER et Campus. 
La procédure d'expertise décrite par la présente circulaire concerne: 

1. toutes les opérations inscrites aux CPER ou contrats de nature comparable, sauf celles des établissements 

bénéficiant d'une dotation récurrente de dévolution; 

2. toutes les opérations relevant de l'opération Campus; 

3. toutes les autres opérations atteignant 3 M€ (sous réserve qu'elles ne bénéficient pas d'un financement 

spécifique de l'État qui les soumettrait à expertise au premier euro), et portant sur: une construction, une 

restructuration, une acquisition, ou une mise à disposition par un tiers; une démolition; un aménagement 

de campus ou une réalisation d'infrastructures techniques ainsi qu'une prise à bail[4}. 

Ce montant de 3 M€ s'apprécie toutes taxes comprises et toutes dépenses confondues, indépendamment du 
nombre de lots ou de tranches. L'opération doit être considérée dans sa globalité et, s'agissant des prises à 
bail, sur la durée totale du contrat. 
En dehors des cas précités, le ministère en charge de l'enseignement supérieur peut, pour toute opération 
sensible ou complexe, saisir le recteur de région académique[5}, d'une demande d'expertise spécifique. 
Parmi ces opérations, certaines relèvent de la catégorie des « projets immobiliers» au sens de la direction de 
l'Immobilier de l'État (DIE) et sont à ce titre soumises à la procédure de labellisation. Sont considérées comme 
des projets immobiliers labellisables, les opérations portant sur de l'immobilier majoritairement (51 %) de 
bureau, d'enseignement ou de logement - hormis le logement étudiant, exclu du dispositif de labellisation en 
raison de son caractère social et normé. 
Dans ce cadre, la labellisation concerne, dès le premier euro, tout projet [6] : 

• consistant à regrouper, reloger et densifier des services, qui s'accompagne d'une ou plusieurs opérations 

d'acquisition/prise à bail/construction neuve/travaux lourds sur du bâti existant et qui peut aboutir à une 

modification de la cartographie des implantations; 

• consistant à remettre complètement à neuf un bâtiment existant avec modification structurelle 

(démolition/reconstruction ou rénovation lourde). 

En revanche , ne sont pas soumises à labellisation, les opérations de mise aux normes (par exemple, la mise 
en accessibilité), de remise en état (par exemple, la réfection d'une toiture) et d'amélioration de la 
performance énergétique et du confort des occupants (par exemple, les travaux d'isolation par l'extérieur, etc.) 
et plus largement les travaux de GER (gros entretien renouvellement). 
Le recteur de région académique et le responsable régional de la politique immobilière de l'État (RRPIE) 
identifient en commun, parmi les opérations immobilières connues du rectorat, les projets immobiliers soumis 
à labellisation. Le RRPIE/la DIE décident in fine si ces projets sont labellisables. Les établissements porteurs 
sont informés par le recteur de région académique. 
Toutes les opérations d'investissement de l'État et/ou de ses opérateurs doivent faire l'objet d'une évaluation 
socio-économique préalable qui permet de déterminer l'ensemble des coûts et bénéfices attendus du projet 
d'investissement avec une précision adaptée à l'échelle et à la complexité du projet d'investissement. À partir 
de 20 M€ HT de financement de l'État et de ses établissements publics, les projets doivent être déclarés à 
l'inventaire annuel du SGPI[7} ; au-delà de 100 M€ HT, l'évaluation préalable est soumise à une contre·· 
expertise indépendante pilotée sous l'autorité du secrétaire général du SGPI. 
L'établissement porteur de l'opération veillera à associer le recteur de région académique et le RRPIE ou, le 
cas échéant, le secrétariat général pour l'investissement public en amont de la procédure. 
Les procédures s'appliquent quel que soit le maître d'ouvrage, quel que soit le mode de réalisation, quel que 
soit le mode de financement et quel que soit le régime de propriété du bien. 
Pour les opérations immobilières réalisées en marché de partenariat, dont notamment celles en faveur du 
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logement social , l'évaluation préalable du mode de réalisation (EPMR) de FIN INFRA et l'étude de 
soutenabilité budgétaire de la direction du Budget dispensent de la procédure d'expertise. 

Il. Contenu du dossier 

À l'issue des études préalables, l'établissement porteur élabore, en liaison avec le maître d'ouvrage pressenti 
s'il est différent, un dossier unique valant pour l'expertise, mais aussi pour la labellisation le cas échéant. 
Lorsque l'investissement envisagé est inférieur à 20 M€ HT de crédits de l'État et de ses établissements 
publics, il comprend des éléments démontrant qu'une évaluation proportionnée au projet a été réalisée afin 
d'objectiver le choix du projet. 
Si l'investissement est supérieur à 20 M€, l'établissement élabore une évaluation socio-économique conforme 
aux dispositions du décret n° 2013-1211 du 23 décembre 2013. Il communique au SGPI une description 
synthétique de l'opération, actualisée par rapport à celle transmise pour l'inventaire. 
Le contenu du dossier est décrit dans le guide qui accompagne cette circulaire. 
Le dossier présente les éléments de programme qui définissent les caractéristiques techniques et financières 
de l'opération ainsi que l'ensemble des dimensions socio-économiques du projet. 
Dans le cas d'une concession de travaux, si la programmation de la concession reste ouverte au stade de 
l'avis d'appel public à la concurrence (AAPC), un dossier simplifié sera présenté avant lancement de l'avis, 
avec des hypothèses de programmation et les attendus économiques de l'établissement, pour une validation 
intermédiaire. Un dossier d'expertise détaillé devra être fourni avant signature du contrat. 
Le dossier est accompagné d'une délibération du conseil d'administration du ou des établissements porteurs 
qui en approuve le contenu. 

III. Procédure d'examen des projets d'un montant inférieur à 100 M€ hors taxe 

1. Instruction des dossiers 
a. Procédure d'expertise seule 
Tous les dossiers complets sont instruits, dans un délai de deux mois après leur réception par voie 
dématérialisée, par les services du recteur de région académique sous l'angle de l'expertise technique et de la 
soutenabilité budgétaire en consultant, le cas échéant, le contrôleur budgétaire régional pour les 
établissements relevant de sa compétence. Si l'opération comporte un volet recherche, l'avis du délégué 
régional à la recherche et à la technologie (DRRT) / délégué régional académique à la recherche et à 
l'innovation (DRARI)[8] sera sollicité. 
L'instruction conduite par le recteur de région académique, appuyé, le cas échéant, par le directeur régional 
des finances publiques (DRFIP) en vertu de la convention de partenariat prévue à l'article R.719-107 du Code 
de l'éducation, est globale et porte sur l'ensemble des éléments du projet nécessaires pour évaluer son 
opportunité et les conditions de sa réalisation . 
Elle doit vérifier la cohérence de l'opération avec les politiques et stratégies définies en introduction. Elle 
s'assure également que l'établissement a réalisé une évaluation socio-économique adaptée à son projet 
d'investissement. 
Si nécessaire, le recteur de région académique peut solliciter une analyse de la mission d'expertise 
économique et financière (MEEF), placée auprès du directeur régional des finances publiques. 
b. Procédure conjointe d'expertise et de labellisation 
Tous les dossiers complets portant sur des projets immobiliers labellisables sont communiqués simultanément 
au recteur de région académique et au RRPIE pour examen conjoint, chacun instruisant plus particulièrement 
la dimension du projet relevant de son champ de compétence (expertise pour le recteur de région 
académique et labellisation pour le RRPIE). 
c. Procédure de labellisation seule 
Les opérations hors CPER et hors campus de moins de 3 M€ TOC, bien que non soumises à la procédure 
d'expertise si elles ne bénéficient pas d'un financement spécifique de l'État, sont labellisables si elles relèvent 
de la catégorie des « projets immobiliers» telles que définies au 1. 
L'établissement porteur de l'opération veillera à associer le recteur de région académique à la constitution du 
dossier de labellisation avant envoi au RRPIE ; le RRPIE informera le recteur de région académique de 
l'avancement de l'instruction du dossier et de l'avis rendu. 
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2. Agréments, décisions de labellisation et d'expertise et leur articulation en cas de procédure 
conjointe 
En cas de procédure conjointe d'expertise et de labellisation, le délai d'instruction des dossiers est de 2 mois. 
Il est porté à 3 mois en cas de passage en CNIP ou de consultation de la MEEF ou du DRRT/DRARI. 
L'attention est appelée sur la nécessité de prévoir en amont l'inscription des projets immobiliers labellisables 
au calendrier de la CNIP. 
La décision de labellisation des « projets immobiliers» est prise selon les modalités suivantes: 

1. projets relevant des contrats de plan État région (CPER) ou de contrats de nature comparable et de 

l'opération campus: par le RRPIE quel que soit le montant de l'opération; 

2. projets immobiliers autres: 

- par le RRPIE pour les projets inférieurs à 5 M€ d'investissement en province ou 8 M€ en Ile de France. 
- par la DIE après avis de la Conférence Nationale de l'Immobilier Public (CNIP) pour les projets immobiliers 
supérieurs à ces seuils. 
Après instruction , le recteur de région académique transmet le dossier d'expertise, accompagné de son avis 
et, le cas échéant de la décision de labellisation en cas de projet immobilier labellisable, selon la procédure 
suivante: 

• les dossiers des projets relevant de l'opération Campus sont transmis au ministère en charge de 

l'enseignement supérieur et de la recherche (direction générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion 

professionnelle, sous-direction de l'immobilier) pour agrément final ; 

• les dossiers des autres opérations (CPER et hors CPER) sont transmis au préfet de région pour agrément 

final. 

Les opérations financées à la fois au titre du CPER et de l'opération campus font l'objet d'un double 
agrément dans le cadre d'une démarche concertée. 
S'agissant d'une concession dont le programme est arrêté avant le lancement de l'AAPC, l'agrément porte sur 
des plafonds jusqu'auxquels l'établissement pourra contractualiser. Au··delà, un dossier modificatif devra être 
instruit et faire l'objet d'un nouvel agrément dans un délai resserré. 
Dans le cas où la programmation de la concession reste ouverte au stade de l'AAPC, une procédure 
d'instruction sera définie au cas par cas afin d'associer le recteur de région académique et/ou le RRPIE pour 
permettre la fourniture d'un agrément dans un délai compatible avec les délais de validité des offres. 
Le préfet ou le ministère en charge de l'enseignement supérieur et de la recherche peuvent adresser à 
l'établissement toute demande de complément ou d'éclaircissement sur ce dossier. 
Ils arrêtent les résultats de l'expertise à l'issue de la procédure, dans un délai de deux mois après réception 
du dossier complet transmis par le recteur de région académique. 
La décision d'agrément doit explicitement reprendre l'ensemble des caractéristiques techniques et 
financières de l'opération sur lesquelles a porté l'expertise. Elle vise la décision de labellisation du projet 
immobilier. 
La décision d'agrément est notifiée par le préfet de région ou par le MESRI au chef d'établissement, sous 
couvert du recteur de région académique. 
Le recteur de région académique transmet la décision d'agrément du préfet de région, pour information, au 
ministère chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche et au RRPIE si l'opération a été labellisée. 
L'ensemble de la procédure (instruction et décision) , incluant le cas échéant la labellisation, doit être mené 
dans un délai de quatre mois (porté à cinq mois pour les dossiers nécessitant un passage en CNIP ou une 
consultation de la MEEF) . En cas de demande d'éléments ou de consultations complémentaires, le délai est 
interrompu dans la limite du temps de réponse de l'établissement. 
En cas de délai trop important entre la décision d'agrément (et, le cas échéant, de labellisation) et le 
lancement de l'opération , ou de modification substantielle du projet, la procédure devra être refaite. 

IV. Procédure d'examen des projets d'un montant supérieur à 100M€ hors taxe 

Pour les opérations représentant un investissement de l'État et de ses établissements publics de 100 M€ hors 
taxe et plus, outre la procédure d'expertise et de labellisation, le dossier unique incluant l'évaluation socio­
économique élaboré par l'établissement est soumis, par ce dernier, par voie électronique, au SGPI en vue de 

c, 
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faire l'objet d'une contre-expertise indépendante sous l'autorité du secrétaire général pour l'investissement. 
Parallèlement, l'établissement saisit officiellement le secrétaire général du SGPI par un courrier précisant la 
demande, les délais, les contacts, etc. 
La procédure s'inscrit dans un délai global compris entre deux et cinq mois selon la complexité et l'importance 
du projet, sous réserve que le dossier transmis soit complet et comprenne, notamment, les avis requis 
comme, le cas échéant, celui de l'autorité environnementale. 
Le rôle de la contre-expertise est de valider voire d'actualiser les hypothèses du dossier remis par 
l'établissement, de vérifier que l'ensemble des impacts sur tous les acteurs concernés par le projet a bien été 
pris en compte, qu'une analyse des risques a été correctement effectuée, de s'assurer de la pertinence des 
méthodes utilisées et d'évaluer les résultats qui en découlent. 
Les contre-experts peuvent solliciter des auditions et des compléments d'informations. 
Le rapport de contre-expertise et l'avis du SGPI font partie intégrante du dossier soumis à l'approbation du 
conseil d'administration du ou des établissements porteurs du projet, qui est ensuite transmis au rectorat de 
région académique et au RRPIE.[9J 
La décision d'agrément final intervient comme décrit au III. 
Dans le mois qui suit la signature de la décision d'agrément final , l'établissement informe le SGPI des 
modalités de mise en œuvre de l'avis qu'il a rendu sur l'opération. De la même manière, si l'opération est 
abandonnée, l'établissement en informe le SGPI. 
En cas de délai trop important entre la décision d'agrément (et, le cas échéant, de labellisation) et la signature 
du marché, lié à une modification substantielle du projet, un nouvel avis du SGPI devra être sollicité. 

V. Portée de l'expertise 

Hors opération Campus, la décision d'agrément est préalable au lancement de l'avis d'appel à concurrence 
pour le marché de maîtrise d'œuvre. Elle précède tout engagement financier concernant l'opération, en dehors 
des études préalables de faisabilité et de programmation du projet qui peuvent être conduites avant cette 
expertise (les crédits relatifs à ces études s'imputent sur le montant global de l'opération). 
Dans le cadre du dispositif des CPER, cette décision est nécessaire pour la mise en place des autorisations 
d'engagement correspondant aux études de maîtrise d'œuvre et aux travaux. 
Elle est préalable à la signature de la convention confiant la maîtrise d'ouvrage de l'opération à une collectivité 
territoriale ou un groupement de collectivités (article L. 211 -7 du Code de l'éducation). 
Pour l'opération Campus, la décision d'agrément est préalable à la conclusion de la convention de 
réalisation qui confie la maîtrise d'ouvrage à l'établissement (article L. 762-2 du Code de l'éducation) et fi xe les 
montants de l'opération et ses modalités de suivi. 
La décision d'agrément permet de lancer l'avis d'appel à concurrence pour le marché de maîtrise d'œuvre. [1 OJ 

*** 

La présente circulaire est applicable au lendemain de sa publication et abroge la circulaire n° 2015-146 du 19 
août 2015. 
Les dossiers de demandes d'agrément transmis au recteur de région académique ou au ministère de 
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation avant la date de publication de cette circulaire 
continueront à être instruits selon les procédures antérieures, hormis le processus de labellisation dont la mise 
en œuvre s'impose à toutes les opérations entrant dans la définition des projets immobiliers. 
Toute information complémentaire peut être obtenue auprès de la direction générale de l'enseignement 
supérieur et de l'insertion professionnelle , sous-direction de l'immobilier (1 , rue Descartes, 75005 Paris). 

[1] À cet effet, les porteurs de projet peuvent utilement s'appuyer sur le référentiel immobilier de 
l'enseignement supérieur et de la recherche (Rimesr) 
[2] Au titre de l'année 20 19 : Fondation nationale des sciences politiques, Fondation Maison des sciences de 
l'homme, Institut d'optique (IOGS) 
[3] Dont notamment au titre des contrats de plan Etat-région. 
[4] Les prises à bail sont soumises à avis préalable de la DDFIP (articles R.4111-1 et 2 du CG3P) à partir d'un 
montant de loyer annuel, charges comprises, fixé à 24 000 € par arrêté du ministre chargé du domaine du 5 
décembre 20 16 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises en location immobilières poursuivies par les 
collectivités publiques et divers organismes. 
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[5] ou le recteur délégué pour l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation, selon l'organisation 
adoptée dans la région académique. Cette précision vaut pour tout le texte, même si seul le recteur de région 
académique est mentionné. 
[6] Les" projets immobiliers" hors CPER et hors campus, portant sur des locaux d'enseignement, de 
bureaux ou de logement (hors logement social étudiant), sont soumis à la procédure de labellisation dès le 
premier euro. 
[7] Enquête annuelle réalisée pour le SGPI par le ministère en charge de l'enseignement supérieur et intégrée 
dans les documents budgétaires élaborés pour la préparation de la loi de Finances. 
[8] Sous réserve de la mise en œuvre de la réforme de l'organisation territoriale de l'État en cours. 
[9] L'avis du SGPI et le rapport de contre-expertise doivent le cas échéant figurer dans le dossier d'enquête 
publique 
[10J En cas de concession de travaux, au lieu de lui confier la maÎtrise d'ouvrage, la convention de réalisation 
désigne l'établissement comme autorité concédante, ce qui l'autorise à publier l'avis d'appel public à la 
concurrence relatif à cette concession. 

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation, 
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, 
Anne-Sophie Barthez 

Annexe 1 

Caractéristiques des trois dispositifs 
- - -

Procédure d'expertise Processus de labellisation Évaluation socio-économique 
MESRI DIE SGPI 

Toutes les opérations Projets immobiliers de : Toutes les opérations 
immobilières CPER et plan • Bureau immobilières: 
Campus: • Logement (sauf logement • Au 1 er euro mais formalisation 
Pas de seuil minimal étudiant) si investissement de l'État et de 
Opérations hors plan Campus • Enseignement ses établissements publics> 
et hors CPER : 

Exclusion: 20M€HT 
Seuil minimal : 3 M€ 

• GER et travaux de mise aux Contre-expertise indépendante 

normes et avis du SGPI si investissement 

Pas de seuil minimal > 100 M€ HT 

1 i 



B.O. 8 etr1 d j.' .1 

• 

CNIP 
RRPIE RRPIE RRPIE 

Prefet: de région Pœfet: de région Prefet: de région M:SRI , .... 

Annexe 2 

... Guide de constitution du dossier unique de validation des opérations immobilières, valant dossier d'expertise, 
dossier de labellisation et dossier d'évaluation sodo-économique" 
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Guide de constitution du dossier unique de validation des opérations immobilières, valant dossier 
d'expertise, dossier de labellisation et dossier d'évaluation socio-économique 
Contenu du dossier à adapter en fonction du cas de figure concerné et à proportionner selon la taille et la 
complexité de l'opération. 

Point d'attention : l'outil de simulation et d'analyse financière joint en annexe 5 doit impérativement être 
complété pour les projets soumis à labellisation (L) 

Sommaire 

Propos liminaires 

1. Contextes, objectifs et projet retenu 

1.1 . Contexte de l'opération 

a) Contexte réglementaire, le cas échéant 

b) Stratégies de l'État 

c) Stratégies locales : politique de site 

d) Stratégie du porteur de projet 

1.2. Présentation générale de l'opération 

1.3. Objectifs de l'opération 

a) Objectifs fonctionnels 

b) Objectifs architecturaux 

c) Objectifs énergétiques et environnementaux 

d) Objectifs exploitation maintenance 

1.4. Données juridiques 

2. Situation actuelle 

2.1. Panorama de l'existant 

2.2. Difficultés et inadaptations des locaux actuels 

2.3. État des lieux de la performance énergétique (L) 

2.4. La situation future du site sans projet «( option de référence») 

3. Présentation des différents scénarios étudiés 

3.1 . Les différents scénarios non retenus 

3.2. Le scénario privilégié 

a) Présentation du scénario privilégié et argumentaire 

b) Dimensionnement du projet 

c) Performances techniques spécifiques 

d) Traitement des réseaux & branchements 

3.3. Synthèse de l'ensemble des scénarios (y compris l'option de référence) 

3.4. Procédure, risques, données financières, conduite du scénario privilégié 

a) Choix du mode de réalisation et de la procédure 

b) Analyse des risques 

3.5 Coûts et soutenabilité du projet 

a) Coûts du projet 

b) Financement du projet 

c) Déclaration de soutenabilité 

3.6 Organisation de la conduite de projet 
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b) Organisation de la maîtrise d'ouvrage / du partenariat public-privé 

c) Principes d'organisation 

d) Prestations en régie 

e) Prestations externalisées 

3.7. Planning prévisionnel de l'opération 

Annexe 2.1 

Annexe 2.2 

Annexe 2.3 

Propos liminaires 

Afin de simplifier les démarches pour le porteur de projet, le ministère en charge de l'enseignement 
supérieur, la direction de l'immobilier de l'État et le secrétariat général pour l'investissement ont convenu 
qu'un seul dossier serait à constituer pour les trois cas de figure suivants : 
- projet soumis à la procédure d'expertise; 
- projet entrant dans le champ de la labellisation ; 
- projet entrant dans le champ d'application de l'évaluation socio-économique. 
Si le dossier est unique, son niveau de renseignement est cependant variable selon la procédure concernée. 
En effet, au dossier de base de l'expertise, doivent être rajoutés certains éléments pour la labellisation 
(mention « L ») ou pour l'évaluation socio-économique (italique) . 
Pour la constitution du dossier d'expertise, l'établissement peut s'appuyer utilement sur le référentiel 
immobilier de l'enseignement supérieur et de la recherche (RIMESR), notamment sur les outils de 
modélisation des surfaces et des coûts. 
Pour réaliser l'évaluation socio-économique et construire, le cas échéant, la Valeur Actualisée Nette socio­
économique (VAN-SE) de l'opération, il pourra se référer aux méthodes et valeurs tutélaires proposées dans 
le rapport de France Stratégie sur « l'évaluation socio-économique des projets immobiliers de 
l'enseignement supérieur et de la recherche» (février 2019). 
Pour chaque rubrique, les indications en italique indiquent comment compléter le dossier d'experlise pour 
constituer le dossier d'évaluation socio-économique prévu par le décret n 02013-121 du 23 décembre 2013. 
Chaque fois que le coût d'un projet atteint 100 M€ HT de financement par l'État ou ses établissements 
publics, ce dossier d 'évaluation socio-économique doit être transmis au SGPI pour que celui-ci organise une 
contre-expertise qui a pour objet de valider les hypothèses du dossier d'évaluation socio-économique, 
s'assurer de la perlinence des méthodes utilisées et évaluer les résultats qui en découlent. Pour les dossiers 
concernant des projets d'un financement public compris entre 20 et 100 M€ HT, ils sont conservés par le 
rédacteur et le SGPI est susceptible de les demander. 
S'agissant des projets d'un financement public inférieur à 20 M€ HT pour lesquels il n'est pas prévu qu'un 
dossier soit formalisé, les éléments attendus en termes d'évaluation socio-économique visent à objectiver le 
choix du projet. À cet effet, le dossier d'expertise qui contient de façon proporlionnée à l'opération 
considérée, les scénarios, le dimensionnement, la carlographie des risques etc, vaut évaluation socio­
économique. 
Pour chaque dossier d'évaluation socio-économique, il est demandé un sommaire qui précise la liste des 
documents fournis (ne pas oublier de préciser la date de chaque document si le projet a évolué) ainsi qu'une 
note du président ou directeur de l'établissement. 
Pour toute demande de précision ou conseil au sujet des champs concernés par l'évaluation socio-
économique, l'établissement pourra contacter l'adresse suivante: contre-expertise@pm.gouv.fr 

Contact 

Référent 

Service 

Téléphone 

Mail 

Tableau à renseigner pour les dOSSiers soumis à labeilisation (L) 
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Administration 

Enseignement 

Recherche 

Autres 

Total 

Effectifs 1 Postes de travail Pour activité « Administration» 
Postes de travail 

(PdT) (L) (L) 

ETPT Enseignants chercheurs et 
assimilés 

Agents /BIATSS 

Chercheurs hébergés 

Total 

Effectifs étudiants 

Formation initiale (y compris 
alternance et apprentissage) 

Formation continue 

Total 

Taux d'occupation (L) 
Pour activité « Administration» 
(L) 

Pour BIATSS Ratio Sun/Sub 

Pour BIATSS Ratio Sub/PDT 

Pour BIATSS Ratio Sun/PDT 

Autres données Surface d'archives (en m2) 

.. 
(1) : domanial, locatif. mlse a dzsposlflOn 

Tableau de présentation des ratios de dimensionnement en situation de projet: 

Nature des 
Surface Effectif Ratio m2/SUB 

surfaces 
Surface 

de SHON Sub Étudiants ETPT Étudiants ETPT 
plancher 

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports> www.education.gouv.fr 



BD 
LE G ULL ~:I N 
OFFICIEL 
DE t:ËDUCAT ION 
NATIO NAL E. 

Total 

Dimensionnement des constructions: 

Bulletin officiel n° 32 du 27-8-2020 

*Tableau détaillé des espaces par catégorie de locaux, nombres de locaux, surface utile et surface de 
plancher par catégories de locaux, surfaces agrégées, surface totale 
*Description de la programmation par unité fonctionnelle, surface de plancher théorique, puis surface par 
niveau 
Devenir et évolution des surfaces actuelles: synthèse des démolitions, valorisations et/ou réaffectations. 

c) Performances techniques spécifiques 

État réglementaire et tecrnique Données/observations Dates 

Date de construction du/des bâtiment(s) 

ERP (catégorie) 

Caractère IGH (oui/non) 

Diagnostic amiante ou DT A 

Diagnostic thermique 

Diagnostics complémentaires 

Autres 

d) Traitement des réseaux & branchements 

3.3. Synthèse de l'ensemble des scénarios (y compris l'option de référence) 
Les avantages et inconvénients (délais de mise en sécurité, gains associés à la mutualisation de locaux ... ) 
doivent être précisés dans le tableau de synthèse ci-après. 

Tableau de synthèse 
Option de Scenario 

Scenario x Scenario x 
référence préférentiel 

Descriptif 

Avantages 

Inconvénients 

Montant de 
l'investissement initial (en € 
TTC) 
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Coût total de l'opération 
sur 10,20 et 30 ans (en € 
TTC) 

Si location, montant du 
loyer et des charges 
annuelles 

Numéro Chorus du/des 
bâtiment(s) si répertorié(s) 

Consommation 
énergétique primaire 
kWhep/an sur le site (L) 

GES kg.eqCo2/ansur le 
site (L) 

Consommation 
énergétique primaire 
kWhep/an à l'échelle 
globale du projet (inclus les 
sites libérés) (L) 

GES kg.eqCo2/an à 
l'échelle globale du projet 
(inclus les sites libérés) (L) 

Occupation 

Statut juridique (D/LlMD) 
(1) ou bien propre 

Surfaces SUB SUN SUB SUN SUB SUN SUB SUN 

Administration 

Enseignement 

Recherche 

Autres 

Total 

Effectifs 
Postes de travail pour 
activité « Administration» 

ETPT Enseignants 
chercheurs et assimilés 

Agents / BIATSS 

Chercheurs hébergés 

Total 
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Étudiants 

Formation initiale (y 
compris alternance et 
apprentissage) 

Formation continue 

Total 

Taux d'occupation 

Ratio SUN/SUB (BIATSS) 

Ratio SUB/POT (BIATSS) 

Ratio SUN/POT (BIATSS) 

Surface d'archives (en m2) 

Emplacements de 
stationnement (nombre) 

Surface du restaurant RIE 
ou RIA le cas échéant 

3.4. Procédure, risques, données financières, conduite du scénario privilégié 

a) Choix du mode de réalisation et de la procédure 
Éligibilité juridique du recours au mode de réalisation et à la procédure choisie 
Comparaison des coûts d'investissement et des délais selon procédure 
Fournir l'évaluation préalable du mode de réalisation en cas de marché de partenariat. 
Pour le dossier d'évaluation socio-économique, fournir l'évaluation préalable du mode de réalisation et le cas 
échéant l'avis de FIN INFRA. 

b) Analyse des risques 
Pour les projets en MOP classique et marché global 
En phase amont (programmation, études de conception avant travaux) : 

Caractérisation 
Impact Impact Mesures de 

Pilotage du Nature du risque 
précise sur les sur les Probabilité* maîtrise ou de risque*** coûts* délais' réduction*' 

Mise en place du 
financement 

Concours de 
maîtrise d'œuvre 

Maîtrise du foncier 
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Prévention des 
aléas techniques 
spécifiques (plomb, 
amiante, sols, 
autre) 
Prévention des 
aléas techniques 
particuliers (site 
occupé, opération à 
tiroirs, fouilles 
archéologiques, 
monument 
historique, autre) 

Retard ou recours 
contre les 
autorisations 
administratives 

Difficultés dans la 
réalisation des 
études préalables 

Evolution de la 
demande 
susceptible d'avoir 
un impact sur le 
besoin en locaux 

Autre 
.. .. , 

* Quallfter l'Impact et la probabilite de façon qualitative (tres faible, faible, moyen, Important, tres Important, 
variable) 
** Détailler les mesures susceptibles de contribuer à la maitrise ou à la réduction des risques identifiés. 
* •• Préciser de quel échelon organisationnel relève le pilotage et la gestion du risque ; et s'il s'agit d'un 
risque exogène (MOA externe à l'établissement) ou endogène. 

En phase de travaux (y compris dévolution des travaux) : 

Caractérisation 
Impact Impact Mesures de Pilotage du 

Nature du risque 
précise 

sur les sur les Probabilité' maîtrise ou de 
risque'" 

coûts ' délais' réduction" 

Difficultés dans la 
passation des 
marchés 

Mise en place du 
financement 

Difficultés dans les 
travaux causées par 
les entreprises ou la 
maîtrise d'ouvrage 
(retards, 
défaillances, 
modification du 
programme, autre) 
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Découvertes non 
anticipées au niveau 
du sol ou des 
bâtiments 

Aléas inhérents au 
déroulement du 
chantier (climat, 
sinistres, autre) 

Autre 

En phase d'exploitation : 

Caractérisation Impact Impact Mesures de 
Pilotage du Nature du risque sur les sur les Probabilité' maîtrise ou de précise 

coûts' délais' réduction" 
risque"" 

Dérive des coûts 
d'exploitation et/ou 
des performances 
des ouvrages 

Autre 
. . . . , 

* Qualifier l'Impact et la probabilite de façon qualItatIve (tres faIble, faIble, moyen, Important, tres Important, 
variable) 
** Détailler les mesures susceptibles de contribuer à la maÎtrise ou à la réduction des risques identifiés. 
*** Préciser de quel échelon organisationnel relève le pilotage et la gestion du risque ; et s'il s'agit d'un 
risque exogène (MOA externe à l'établissement) ou endogène. 

Pour les projets en marché de partenariat 

FIN INFRA définit] la procédure que les acteurs publics qui envisagent de s'engager dans un marché de 
partenariat doivent respecter quant à la cartographie des risques et la répartition de ceux-ci entre les 
différents partenaires. 
Le tableau suivant reprend la matrice d'évaluation suggérée par FIN INFRA. Il peut aussi être utilisé pour les 
autres modes de réalisation public-privé. 

Porteur du risque 

Risque 
Schéma de référence 

1 
Marché de partenariat 

1 Commentaires 
Personne 

1 Entreprises 1 Personne Partenaire 
publique publique privé 

1) Phase préliminaire 

1 1 1 1 

2) Phase de développement et de construction 

1 1 1 

3) Phase d'exploitation 

Risques de performance 
1 

1 1 1 1 

IMAPPP, Les contrats de partenariat: guide méthodologique, 25 mars 2011 (p. 39 à 52) 
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Risques sur les coûts d 'exploitation 1 

1 1 1 1 

4) Risques spéciaux 
1 

Risques de déchéance et de fin anticipée du contrat 

1 1 1 1 1 

Risques technologiques et d'obsolescence 

1 1 1 1 1 

Risques de valeur résiduelle 

1 1 1 1 1 
, , . , 

(Se referer aux pages 42 et 43 du gUide methodologlque pour un recensement complet des dlfferents 
risques pouvant survenir dans un contrat de partenariat public-privé). 
Pour le dossier d 'évaluation socio-économique: 
- à ces items peuvent trouver à s'ajouter, selon les projets, les contraintes et incertitudes spécifiques liées au 
site, aux activités prévues dans le bâtiment (évolutions pédagogiques, technologiques, etc.), aux personnels, 
ainsi qu'aux usagers ; 
- fournir les documents pertinents (Comptes financiers, SIG, PPI, etc.) ; 
- de façon générale, motiver les principaux paramètres et hypothèses retenus dans les calculs. 

3.5. Coûts et soutenabilité du projet 

a) Coûts du projet 
En complément de l'outil de simulation et d'analyse financière joint en annexe 4 (L) , ou en lieu et place s'il 
s'agit d'une simple opération de GER, il convient d'exposer les éléments financiers suivants. 
Coûts d'investissement: 

• coût d'acquisition du bâtiment le cas échéant 
• coût d'acquisition du terrain 
• coût des travaux 

o évaluation par programmiste, économiste, AMO 
o méthode d'évaluation retenue 

• coût relevant des « dépenses annexes de l'environnement» 
o coût de déménagement 
o coût de premier équipement 

• assujettissement de l'opération à la TVA 
o assujettissement à la TVA 
o récupération possible de la TVA 

• droits d'enregistrement, émoluments du notaire, frais annexe à la charge de l'acquéreur le cas 
échéant (Cf Tableau des coûts d'investissement en annexe) 

• autres impôts et taxes 
Coûts de fonctionnement actuels et prévisionnels: 
Retracer les coûts annuels, internes (y compris masse salariale) ou externes, constatés dans 
l'établissement, relatifs à l'entretien et la maintenance, les fluides, le nettoyage, le gardiennage, 
l'entretien des espaces verts, le GER, etc. Établir le coût de fonctionnement moyen de 
l'établissement au m2 SHON, voire subdiviser ce coût par activité (recherche, formation, 
documentation, administration) et grands groupes disciplinaires (sciences et technologie, SHS .. . ). 
L'établissement s'inspirera de la méthodologie élaborée par la Mission Expertise et Conseil de la 
Dgesip, reprise dans le rapport Quinet. 
Pour le dossier d'évaluation socio-économique, fournir les documents pertinents 
Coûts récurrents additionnels à l'issue de l'opération: 
Sur la base des informations de la section précédente et de celles portant sur les surfaces, simuler 
la charge de fonctionnement additionnelle entre le scénario de référence et le scénario de projet 
retenu, en tenant compte par ailleurs des coûts évités et de la connaissance qu'a l'établissement 
des évolutions à moyen terme de la stratégie et des coûts d'exploitation maintenance. 
Il importera également de tenir compte des coûts résiduels des bâtiments en cas de 
désaffectation. 
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Pour le dossier d'évaluation socio-économique, calculer la somme des coûts actualisés du projet 
sur 30 ans en ajoutant au coût d'investissement initial les coûts de fonctionnement actualisés au 

taux en vigueur2 

b) Financement du projet 
Enfin, il convient de présenter le plan de financement prévisionnel du projet retenu (cf tableau ci-dessous), 
(L) 

Part autofinancée 

Montant 

Co-financements 

Co-financeurs 

Montants 

Conditions de co-financement 

Valorisation des actifs cédés 

Description du montage financier 

Pour le dossier d'évaluation soclo-economlque, fournir les engagements de financement des partenaires 
ainsi que les expertises de valorisation des actifs, 
Pour les opérations campus, le cas échéant : 
*description des recours aux intérêts intercalaires ANR pour les études préalables; 
*si recours à l'emprunt dans le cadre de l'opération Campus, joindre le modèle financier du MESRI et son 
rapport de présentation démontrant la soutenabilité du projet par rapport aux ressources de la dotation (y 
compris analyse en sensibilité) 
Pour le dossier d'évaluation socio-économique, fournir le tableur correspondant 
Pour tous les dossiers, fournir : 
Analyse rétrospective de la situation financière globale de l'établissement sur les trois derniers exercices 
(résultat, CAF, fonds de roulement, trésorerie ... ) 
Analyse prospective, au vu des documents budgétaires traitant spécifiquement de l'immobilier et avec 
lesquels le projet doit être en cohérence, (principalement le tableau des opérations pluriannuelles GBCP 
faisant apparaître l'impact du projet (en encaissements et en décaissements). 

c) Déclaration de soutenabilité 
En s'appuyant sur les éléments ci-dessus, l'établissement indique les voies par lesquelles il envisage 
d'absorber le surcoût éventuel. 
Pour le dossier d 'évaluation socio-économique, fournir l'étude de soutenabilité budgétaire lorsqu'elle existe. 

3.6. Organisation de la conduite de projet 

a) Modalités de la conduite de projet 

b) Organisation de la maîtrise d 'ouvrage / du partenariat public-privé 
Décrire l'organisation pour assurer et/ou suivre la MOA 

2 Le taux d'actualisation normé pour calculer la VAN socio-économique est de 4,5%, comme précisé dans le rapport Quinet. Un test 
de sensibilité peut néanmoins être effectué à 2,5%. Pour l'OSAF le taux à retenir est de 2 % (L) 
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c) Principes d'organisation 

d) Prestations en régie 

e) Prestations externalisées 

3.7. Planning prévisionnel de l'opération 
À adapter le cas échéant (marché global de performance, marché de partenariat. . . ). 

Calendrier prévisionnel Date (mm/aaaa) ou période 

Validation des études de programmation/faisabilité 

Lancement du concours ou marché de maîtrise 
d'œuvre 

Notification maîtrise d'œuvre 

Fin des études de conception (APS/APD) 

Dépôt du permis de construire 

Notification des marchés de travaux 

Lancement des travaux 

Fin des travaux - livraison 

Mise en service 
, , . , 

Pour le dossier d'evaluatlon soclo-economlque, fournir le plannmg detaille et discuter de la date optimale de 
réalisation du projet. 
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Annexe 2 1 

Etablissement: 

Intitulé de l'opération: 

Budget global de l'opération 

1 TRAVAUX : Mois MO 

1.1 Construction neuve ou restructuration 

1.2 Provision pour fondations spéciales, démolitions, désamiantage ... 

1.3 Aménagements extérieurs 

1.4 Dévoiement de réseaux 

2 HONORAIRES : 

2.1 Etudes préalables (Etat des lieux, Faisabilité, PTD, analyse Concours, suivi AVP .. ) 

2.2 Diagnostics (DAAT, Structure, Plomb, réseaux .. . ) 

2.3 Assistance à MOA 

2.4 Concours (base 4 concurrents, 3 indemnités ESQ-20% = Montant hono • 4% - 20%) 

2.5 Maîtrise d'Œuvre (coordination SSI incluse) - 12 à 14% 
2.6 Missions complémentaires MOE (DIA/REL, EXE, CEM, MOB, SIGN .. . ) -° à 6% 

2.7 OPC -1,2 à 1,8 % 
2.8 Coordination Sécurité et Protection de la Santé - 0,5 à 0,8 % 
2.9 Contrôle Technique - 0,5 à 1% 

2.10 Contrôles étanchéité à l'air 

3 TOLERANCES ET PROVISIONS 

3.1 Tolérance phase ESQjAPS/ APD 

3.2 Provision pour dévolution des travaux 

3.3 Tolérance Coût de Réalisation (marchés/fin tvx) 

3;4 Provision pour aléas et imprévus, y compris avenant MOE 

3.5 Provision pour révisions des prix des travaux 

3.6 Provision pour révisions des prix de l'ingénierie 

4 EQUIPEMENTS 

5 AUTRES DEPENSES 

5.1 Reprographie, Publicité, Jury 

5.2 Huissier, Assurance DO, CCRD 

5.3 1% artistique 

5.4 Divers, raccordements 

Surface Terrain (m') : 0 

Surface utile (m') : 0 

Surface de plancher (m') : 0 

Ratio SDP/surface utile: '''DIV/O! 

Coût total nc hors foncier/m' SU : '''DIV/O! 

Coût total nc hors foncier/m' SP '''DIV/O! 
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Phase programmation date de MàJ 

Montant (€) 

-
-
-
-

Totall : 

0,0% 

forfait -
0,00% -

3 

0,00% -
0,00% 

0,00% 

0,00% -

0,00% -
forfait -

Sous-total 2 : -
Tota l 1+2 

0,00% -
0,00% -
0,00% -

0,00% 

0,00% -
0,00% -

Sous-total 3 : -
Total 1+2+3 : 

forfait -
Sous-total 4 : -

Total 1+2+3+4 : 

forfait 

forfait -
1% -

forfait 

Sous-total 5 : -
Total 1+2+3+4+5 : 

BUDGET HORS FONCIER ( Hl : O( 

Taux TVA: 0% 
BUdGET HORS FONCIER (nc : O€ 

CHARGES FONCIERES (nC : O( 

BUDGET GLOBAL { nc : Q{ 

FINANCEMENT € nc : O€ 

ECART€nc: O€ 

Budget nc / Travaux Hl : #DIV/O! 

(hors foncier) 
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Annexe 2 2 

Circu it du projet (Iabell isation) 
Date 

(à compléter selon les cas) 

Courrier de saisine par le porteur de projet sous couvert du Recteur 
Oui 1 Non 

avec information du RRPIE et de l'IRE 

Avis du RRPIE en cas de passage en CNIP Oui / Non 

Avis des administrations centrales de tutelle en cas de passage en 
Oui / Non 

CNIP 

Plan Campus Oui / Non 

CPER Oui / Non 

Autres Oui / Non 
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Annexe 2.3 
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Les 15 critères de la PI E 

Pour être labellisé, le scénario privilégié sera apprécié en fonction des critères exposés ci-dessous: 
S a il é 

• Projet inscrit dans le cadre d'un SOIR ou d'un SPSI 
Exemplarite l.. 1 a • 

• L'expression de besoins a-t-elle été réalisée en bonne et due forme pour la recherche d'une 
implantation (cahier des charges validé par le RRPIE ou la DIE) ? 
• L'analyse économique et budgétaire comparative des différents scénarios envisagés est-elle 
réalisée? 

La programmation calendaire est-elle cohérente? 
• L'analyse des risques liés au projet a-t-elle été réalisée (impacts sociaux, risque 
réglementaire, risque juridique, risque sécuritaire, etc.) ? 

Perfc "CE (' h l Iqll~ pt c erg.: Iq 'J e l "u r bàtime:o rOletê 
• État de santé satisfaisant? 
• ERP accessible (si bâtiment classé ERP) ? 
• Traitement du risque amiante? 
• Proximité des transports en commun (si bâtiment implanté dans une ville de plus de 15 000 
habitants) ? 
• Performance énergétique du projet et respect des normes en vigueur en la matière 

Ratio d'occupation satisfaisant (si immeuble de bureau) ? 
Pertot' ~hmce ~COI)O 'l'lq ll el i(Ylp'ic' budget Br 

• Respect du plafond de loyer HT HC (si prise à bail) ? 
Etude des scénarii possibles en vue de sélectionner le plus performant économiquement sur 

25 ans? 
• Coût d'investissement par poste de travail? 

Le projet permet-il de générer des économies budgétaires dans les trois ans et à 
moyen/long terme (abandon d'une prise à bail, cession rapide) ? 
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